






COnTRIBUTIOn à L’éLARgISSEMEnT En FAvEUR DE  
LA SLOvénIE 
22 MILLIOnS DE FRAnCS

Population: 2 millions
Importations suisses en provenance de Slovénie: 321,9 millions de francs
Exportations suisses vers la Slovénie: 315,9 millions de francs
Taux de croissance du PIB réel: -0,2 %
Pouvoir d’achat par rapport à la Ø-UE Ø (2010): 85 %
(Source : Eurostat, statistiques suisses du commerce extérieur, 2011)

OBjECTIFS DES PROjETS

En Slovénie, huit projets ont été autorisés pour un montant total de 20,9 millions 
de francs. Tous les projets répondent à un des objectifs suivants: 

Favoriser la croissance économique et améliorer les conditions de travail

Formation dans le domaine de la comptabilité et de la révision des comptes
L’utilisation de normes internationales dans le domaine de la présentation des 
comptes et de leur vérification permet d’améliorer le climat des investissements 
et contribue à prévenir les crises financières. C’est dans cette optique que la 
Suisse soutient la Slovénie dans les efforts qu’elle déploie pour transposer le droit 
de l’UE dans le domaine de l’information financière et de la révision.

Programme de bourses
Le programme de bourses d’études permet aux doctorants et post-doctorants 
de la Slovénie d’effectuer un séjour de recherche de durée déterminée en Suisse. 
Il contribue à développer la collaboration entre instituts de formation suisses et 
slovènes et à promouvoir le pôle de recherche slovène.

Accroître la sécurité sociale

Prévention et diagnostic du cancer
Ce projet vise à financer deux accélérateurs linéaires modernes pour la radiothé-
rapie à l’hôpital universitaire de Maribor, qui permettront d’accroître les capacités 
dans le traitement radiothérapique du cancer. Pour les habitants du nord-est de 
la Slovénie, le temps d’attente avant de pouvoir bénéficier d’un traitement sera 
réduit grâce à l’accès facilité et surtout aux trajets raccourcis.

Protéger l’environnement

Efficacité énergétique, énergies renouvelables et réduction des gaz à 
effets de serre
Un mur antibruit longeant l’autoroute va être équipé de panneaux solaires. 38 
bâtiments publics pourront être chauffés à l’énergie solaire, à la biomasse ou par 
le biais de pompes à chaleur ; parmi ces bâtiments, on trouve des écoles et des 
crèches, une piscine et deux centres d’information situés dans le parc national du 
Triglav. L’isolation des bâtiments sera en outre améliorée. Des séances d’infor-
mation, des brochures et des programmes d’apprentissage visent à sensibiliser le 
grand public, les représentants de l’économie locale, les enseignants et les élèves 
à la thématique des énergies renouvelables.
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COnTRIBUTIOn à L’éLARgISSEMEnT En FAvEUR DE  
LA SLOvénIE 
22 MILLIOnS DE FRAnCS

3%

27%

15%

12%

43%

Croissance économique et  
conditions de travail 
2 projets 
2 500 000 CHF

Sécurité sociale
1 projet 
5 526 200 CHF

Protection de l’environnement
2 projets 
8 973 800 CHF

Renforcement de la société civile 
1 projet 
3 226 000 CHF

Préparation des projets et  
assistance technique
2 projets 
630 000 CHF

Total  20 856 000 CHF
A ce montant s’ajoutent les coûts de la 
mise en œuvre qui incombe à la Suisse.

Renforcer la société civile

Promotion de la société civile et transfert de savoir par le biais de 
partenariats avec la Suisse  
Le fonds de soutien aux partenariats et aux ONG renforcera la société civile en 
Slovénie et permettra à des communes, institutions, associations et fondations 
suisses et slovènes de développer et de resserrer leur coopération. Au total, une 
cinquantaine de projets seront mis en œuvre à l’aide de ce fonds. 

Pour de plus amples informations, veuillez consulter le site 
http://www.swiss-contribution.admin.ch/slovenia/ 

Figure : Répartition de la contribution  
selon les objectifs visés
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Annexe 2 : Aperçu selon les objectifs des projets  
         et les pays partenaires 

Montants en millions CHF PL HU CZ LT SK LV EE SI CY MT TOTAL

Croissance économique et conditions de travail 

Accès des micro-entreprises et des PME à des financements externes 53.00 15.22 10.00 7.92 86.14

Promotion des exportations des PME 4.87 2.15 7.02

Réglementation du secteur financier 10.00 2.00 1.53 1.80 1.50 16.83

Développement régional et création d‘emplois 47.70 7.38 7.57 1.60 64.25

Recherche et développement 42.20 10.61 7.00 13.05 3.00 2.50 2.22 1.00 1.90 83.48

Sécurité sociale

Soins de santé primaire 13.00 11.18 24.18

Modernisation d‘hôpitaux 26.60 0.34 5.53 2.79 35.26

Prévention 17.05 17.05

Services sociaux destinés à des groupes cibles particuliers 22.43 13.05 4.81 4.00 5.64 49.93

Diverses prestations sociales 1.00 13.77 4.24 19.01

Protection de l‘environnement

Transports publics 38.03 30.53 68.56

Alimentation en eau potable 24.91 24.91

Épuration des eaux usées 27.01 13.00 3.94 43.95

115.13 5.77 19.00 6.50 8.97 155.37

Observation de l‘environnement 10.83 8.50 19.33

Élimination des déchets 35.75 35.75

Biodiversité 9.82 8.17 1.00 4.16 23.15

Sécurité publique

Modernisation du système judiciaire 4.23 2.84 1.77 3.21 8.00 0.64 20.69

Sécurité des frontières 30.99 3.96 34.95

Lutte contre la corruption et le crime organisé 2.00 11.18 3.37 16.55

Prévention des catastrophes naturelles et des situations d‘urgence 1.01 6.78 1.08 3.32 2.38 1.39 15.96

Renforcement de la société civile

Organisations non gouvernementales (ONG) 24.70 5.00 6.59 5.55 5.51 3.50 2.50 3.23 0.15 56.73

Partenariats bilatéraux 3.40 4.00 5.05 12.45

Préparation des projets et assistance technique 8.50 3.15 2.79 1.34 1.55 0.27 0.18 0.63 0.05 18.46

TOTAL 464.54 124.20 104.29 67.31 63.51 56.87 37.91 20.86 5.69 4.74 950.00

Efficacité énergétique et énergies renouvelables

272.72

145.43

371.02

88.15

69.18
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Annexe 3 : Développement des pays partenaires

1 Le produit intérieur brut (PIB) est une mesure de l’acti-
vité économique. Il est défini comme la valeur de tous les 
biens et services produits moins la valeur des biens et ser-
vices utilisés dans leur création. Le calcul du taux de crois-
sance annuel du PIB en volume est destiné à permettre les 
comparaisons des dynamiques du développement écono-
mique à la fois à travers le temps et entre des économies 
de différentes tailles. Pour le calcul du taux de croissance 
du PIB en volume, le PIB à prix constants est évalué avec 
les prix de l’année précédente et les changements du vo-
lume ainsi calculés sont imputés au niveau d’une année 
de référence. Par conséquent, les mouvements de prix ne 
contribuent pas à augmenter le taux de croissance.

2 L’indice de volume du PIB par habitant en standards 
de pouvoir d’achat (SPA) est exprimé par rapport à la 
moyenne de l’UE (EU-27) fixée à 100. Si l’indice d’un pays 
est supérieur à 100, le niveau du PIB par tête pour ce 
pays est supérieur à la moyenne de l’UE et vice versa. Les 
chiffres de base sont exprimés en SPA, c’est-à-dire dans 
une monnaie commune qui élimine les différences de ni-
veaux de prix entre les pays, permettant des comparaisons 
significatives du PIB en volume entre les pays.

3 Le taux de chômage est le pourcentage de chômeurs 
par rapport à l’ensemble des forces de travail. Les forces 
de travail sont composées des personnes occupées et des 
chômeurs. Les chômeurs sont les personnes âgées de 15 
à 74 ans qui étaient; (a) sans travail pendant la semaine de 
référence; (b) disponibles pour travailler, c’est-à-dire pour 

commencer une activité en tant que salarié ou non-sala-
rié dans un délai de deux semaines suivant la semaine de 
référence; (c) à la recherche active d’un travail, c’est-à-dire 
qui avaient entrepris des démarches spécifiques en vue 
de trouver un emploi salarié ou non salarié pendant une 
période de quatre semaines se terminant à la fin de la 
semaine de référence, ou qui avaient trouvé un travail à 
commencer plus tard, c’est-à-dire endéans une période 
maximale de trois mois.

4 Cet indicateur résume le nombre de personnes qui sont 
menacées par la pauvreté et/ou vivent dans le dénuement 
matériel et/ou vivent dans des ménages à très faible inten-
sité de travail. Les personnes qui sont menacées par la pau-
vreté sont les personnes dont le revenu disponible équiva-
lent se situe en dessous du seuil de pauvreté fixé à 60 % 
du revenu disponible équivalent médian national (après 
transferts sociaux). Les personnes en situation de priva-
tion matérielle grave ont des conditions de vie fortement 
affectées par le manque de ressources; quatre des neuf 
indicateurs de privation s’appliquent à elles: impossibilité i) 
de régler le loyer ou les factures pour les services d’utilité 
publique, ii) de chauffer convenablement le domicile, iii) 
de faire face à des dépenses imprévues, iv) de consommer 
de la viande, du poisson ou un équivalent protéiné tous les 
deux jours, v) de partir en vacances hors du domicile une 
semaine par an, vi) d’acheter une voiture, vii) d’acheter une 
machine à laver le linge, viii) d’acheter une télévision cou-
leur ou ix) de payer une connexion téléphonique.

Pays Taux de croissance du 
PIB réel1

Pouvoir 
d’achat par 
rapport à la 

Ø-UE2

Taux de 
 chômage3

Personnes 
en risque de 
pauvreté ou 
d‘exclusion 
sociale (%)4

2009 2010 2011 2010 2011 2010

Bulgarie -5,5 0,4 1,7 44 11,3 41,6

Chypre -1,9 1,1 0,5 99 7,8 24,0

Estonie -14,3 2,3 7,6 64 12,5 21,7

Hongrie -6,8 1,3 1,7 65 10,9 29,9

Lettonie -17,7 -0,3 5,5 51 15,4 38,1

Lituanie -14,8 1,4 5,9 57 15,4 33,4

Malte -2,7 2,3 2,1 83 6,5 20,6

Pologne 1,6 3,9 4,3 63 9,7 27,8

Roumanie -6,6 -1,6 2,5 47 7,4 41,4

Slovaquie -4,9 4,2 3,3 74 13,5 20,6

Slovénie -8,0 1,4 -0,2 85 8,2 18,3

République tchèque -4,7 2,7 1,7 80 6,7 14,4

UE-27 -4,3 2,0 1,5 100 9,7 23,5

Suisse -1,9 2,7 1,9 147 - 17,1

Source: Eurostat mai 2012

Tableau 1 : Développement économique

45



5 L’indicateur du développement humain (IDH) mesure la 
qualité de vie et le niveau de vie dans un pays. Cet instru-
ment tient compte de trois facteurs : espérance de vie, 
formation et revenu. (Source: UNDP)

6 Depuis 1995, Transparency International effectue un 
classement mondial des pays selon la perception qu’a la 
population civile de la corruption du secteur public. Sur 
la base d’enquêtes, cet indice attribue aux pays une note 
allant de 0 (très corrompu) à 10 (pas corrompu). (Source: 
Transparency International)

7 L’indice (ou coefficient) de Gini est un indicateur d’iné-
galités de répartition d’une dimension donnée (salaire, 
revenu, niveau de vie etc.). Il varie entre 0 et 100 (ou 0 
et 1). Il est égal à 0 dans une situation d’égalité parfaite. 
A l’autre extrême, il est égal à 100 dans une situation la 
plus inégalitaire possible, celle où tous les revenus sauf un 
seraient nuls. (Source: SILC)

8 Source: Eurostat mai 2012

9 Rapport entre le nombre de décès d’enfants âgés de 
moins d’un an au cours de l’année et le nombre de nais-
sances vivantes au cours de la même année. Ce chiffre est 
exprimé pour 1000 naissances vivantes. (Source:  Eurostat 
mai 2012)

Pays Indice du 
développement 
humain (IDH)5

Indice de 
 perception de 
la  corruption6

Indice 
de gini7

Espérance de 
vie (à l’âge 
d’un an)8

Mortalité 
infantile9

2011 2011 2010 2009 2010 2009 2010

valeur Rang valeur Rang

Bulgarie 0,771 55 3,3 86 33,2 73,4 73,5 9,0 9,4

Chypre 0,840 31 6,3 30 29,1 80,4 80,8 3,3 3,2

Estonie 0,835 34 6,4 29 31,3 74,5 75,2 3,6 3,3

Hongrie 0,816 38 4,6 54 24,1 73,8 74,1 5,1 5,3

Lettonie 0,805 43 4,2 61 36,1 72,8 73,1 7,8 5,7

Lituanie 0,810 40 4,8 50 36,9 72,5 72,8 4,9 4,3

Malte 0,832 36 5,6 39 28,4 79,8 80,9 5,3 5,5

Pologne 0,813 39 5,5 41 31,1 75,3 75,8 5,6 5,0

Roumanie 0,781 50 3,6 75 33,3 73,3 73,5 10,1 9,8

Slovaquie 0,834 35 4,0 66 25,9 74,7 75,0 5,7 5,7

Slovénie 0,884 21 5,9 35 23,8 78,5 79,0 2,4 2,5

République tchèque 0,865 27 4,4 57 24,9 76,6 76,9 2,9 2,7

UE-27 - - 6,3 - 30,5 79,0 - 4,2 -

Suisse 0,903 11 8,8 8 29,5 81,7 82,0 4,3 3,8

Tableau 2 : Développement humain et social
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10 Les sources d’énergies renouvelables incluent l’énergie 
solaire, thermique et photovoltaïque, l’énergie hydrother-
mique (incluant les marées, les vagues et l’énergie des 
océans), l’énergie éolienne, l’énergie géothermique et la 
biomasse (incluant les déchets biologiques et les biocar-
burants liquides). La contribution de l’énergie renouve-
lable provenant des pompes à chaleur a été également 
prise en compte pour les États membres disposant de 
cette information.

11 Il présente les émissions annuelles totales par rapport 
à l’année de référence du protocole de Kyoto. En général, 
on utilise l’année 1990 pour les gaz non fluorés et 1995 
pour les gaz fluorés.Le «panier de Kyoto» comprend les 
gaz à effet de serre suivants: le dioxyde de carbone (CO2), 
le méthane (CH4), l’oxyde nitreux (N2O) et les gaz dits 
 fluorés (hydrofluorocarbones, hydrocarbures perfluorés et 

hexafluorure de soufre — SF6). Ces gaz sont regroupés 
par unité selon des facteurs correspondant à leur potentiel 
spécifique de réchauffement planétaire (PRP). Les émis-
sions agrégées de gaz à effet de serre sont exprimées en 
unités d’équivalents CO2.

12 L’indice de suffisance des propositions des Etats 
membres concernant la désignation de sites selon la 
Directive Habitats mesure le degré selon lequel les sites 
d’importance communautaire proposés par les Etats 
membres couvrent adéquatement les espèces et habitats 
répertoriés dans les Annexes I et II de la Directive Habitat. 
100% indique que les propositions de l’Etat concerné suf-
fisent à protéger tous les types d’habitat de l’annexe I et 
espèces de l’ annexe II qui se trouvent sur son territoire.

Pays Part des éner-
gies renouve-
lables dans la 

consommation 
finale brute 

d‘énergie (%)10

Emissions de 
gaz à effet de 

serre11

Population 
résidente 

connectée à un 
système public 
d‘approvision-
nement en eau 

(%)

Population 
résidente 

raccordée aux 
systèmes de 
collecte et 

traitement des 
eaux usées (%)

Suffisance des 
sites designés 

au titre de 
la Directive 
Habitats de 
l‘UE (%)12

2010 2009 2009 2009 2010

Bulgarie 13,8 - 99 45 94

Chypre 4,6 - 100 - 40

Estonie 22,8 40 80 80 98

Hongrie 7,7 58 95 - 86

Lettonie 34,3 41 - - 95

Lituanie 17,0 44 76 71 66

Malte 0,2 - 100 48 98

Pologne 8,9 67 87 64 78

Roumanie 23,4 - 55 29 82

Slovaquie 10,3 60 86 - 74

Slovénie 16,9 95 - 52 74

République tchèque 8,5 68 - - 60

UE-27 11,7 - - - 89

Suisse - 98 - - -

Source: Eurostat mai 2012

Tableau 2 : Développement humain et social Tableau 3 : Environnement et énergie 
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Des informations concernant la contribution à 
l’élargissement peuvent être consultées en fran-
çais, allemand, italien et anglais à l’adresse  
www.contribution-elargissement.admin.ch. Vous 
trouverez à la rubrique « Gros plan sur les projets » 
des exemples concrets de projets déployés dans le 
cadre de la contribution à l’élargissement.

Annexe 4 : Compléments d’information

Adresses internet des services nationaux de coordination dans les pays partenaires:
 • Bulgarie: www.swiss-contribution.bg
 • Chypre: www.swiss-contribution.gov.cy
 • Estonie:  www.swiss-contribution.ee
 • Hongrie: www.swiss-contribution.hu
 • Lettonie:  www.swiss-contribution.lv
 • Lituanie:  www.swiss-contribution.lt
 • Malte: www.swiss-contribution.gov.mt
 • Pologne: www.swiss-contribution.pl
 • République tchèque: www.swiss-contribution.cz
 • Roumanie: www.swiss-contribution.ro
 • Slovaquie: www.swiss-contribution.sk
 • Slovénie: www.swiss-contribution.si

Adresses internet des bureaux pour la réalisation de la contribution suisse à  
l’élargissement dans les pays partenaires:
 • Bulgarie: www.swiss-contribution.admin.ch/bulgaria/
 • Chypre: www.swiss-contribution.admin.ch/cyprus/
 • Estonie: www.swiss-contribution.admin.ch/estonia/
 • Hongrie: www.swiss-contribution.admin.ch/hungary/
 • Lettonie: www.swiss-contribution.admin.ch/latvia/
 • Lituanie: www.swiss-contribution.admin.ch/lithuania/
 • Malte: www.swiss-contribution.admin.ch/malta/
 • Pologne: www.swiss-contribution.admin.ch/poland/
 • République tchèque: www.swiss-contribution.admin.ch/czechrepublic/
 • Roumanie: www.swiss-contribution.admin.ch/romania/
 • Slovaquie: www.swiss-contribution.admin.ch/slovakia/
 • Slovénie: www.swiss-contribution.admin.ch/slovenia/
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